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Formulaire d’inscription 2011 - 2012
Jardin d’enfants                                      Centre d’éveil bilingue

                             Informations générales :
Nom et Prénom de l’enfant :………………………………………………………………

Date et lieu de naissance de l’enfant :……………………………………………………..

Nationalité et sexe de l’enfant :…………………………………………………………….

Nom et Prénom des parents :………………………………………………………………

Adresse                                   :…………………………………………………………….

 ……………………………………………………………………………………………..
Tél. privé :………………………          Tél. professionnel :…………………………….....
Natel :………………………….           Email :……………………………………………..
But linguistique :

Langue maternelle et lieu d’origine de la mère :……………………………………………

Langue maternelle et lieu d’origine du père :……………………………………………….

Langue maternelle de l’enfant :……………………………………………………………..

Autres Langues parlées à la maison :…………………………………….............................

Exposition de l’enfant à la langue anglaise : (Encercler la bonne réponse)

Aucune                          Moyenne                       Fréquente                         

Exposition de l’enfant à la langue française : (Encercler la bonne réponse)

Aucune                          Moyenne                       Fréquente    

Fiche Sanitaire :

Maladie, allergie ou handicape particulier :………………………………………………..

Médicament à prendre régulièrement: oui    non

Lesquels :……………………………………………………………………………………

Remarques :…………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

Nom du Médecin Traitant :…………………………………………………………………

Nom de l’assurance maladie et accident :…………………………………………………..

Merci de bien vouloir nous signer une décharge si vous désirez que nous lui administrions un ou 
plusieurs de ces médicaments.

...........................................................................................................................................................
Merci de joindre au présent formulaire ou de nous envoyer dans les jours à venir :

· une photocopie du carnet de vaccination.
· une attestation de l’assurance- maladie.

Divers :

En cas d’urgence, le jardin d’enfants peut contacter :

1. Nom et Prénom :………………………………………………………………………

Tél. privée :……………………………..      Tél. professionnel :…………………………

Natel :…………………………………..

2. Nom et Prénom :…………………………………………………………………………

Tél. privée :……………………………..      Tél. professionnel :…………………………

Natel :…………………………………..

Personne(s) autorisée(s) à emmener l’élève après le jardin d’enfants :

1. Nom et Prénom :………………………………………………………………………

Tél. privée :……………………………..      Tél. professionnel :…………………………

Natel :…………………………………..

2. Nom et Prénom :…………………………………………………………………………

Tél. privée :……………………………..      Tél. professionnel :…………………………

Natel :…………………………………..

Planning de la fréquentation du jardin d’enfants.
Horaire d’ouverture élargie: 8h00-18h00

Matin et goûter, 8h00-12h00   Prix  47 frs
Matin, goûter, repas et sieste 8h00-14h00  Prix 79frs
Repas, sieste, après-midi et goûter 12h00-18h00 Prix 79frs
Après-midi et goûter 14h00-18h00  Prix 47frs

Journée complète, goûters, repas et sieste 8h00-18h00 Prix 126frs

Veuillez svp cocher les cases de votre choix et nous indiquer une où deux autres préférences, au cas où votre premier choix ne serait plus disponible: 

	
	Heure
	Prix
	Lu
	Ma
	Me
	Je
	Ve
	   Total

	Matin
	08-12.00
	47.00
	
	
	
	
	
	

	Matin + Repas + sieste
	08-14.00
	79.00
	
	
	
	
	
	

	Repas + Sieste +Après-midi
	12-18.00
	79.00
	
	
	
	
	
	

	Après-midi
	14-18.00
	47.00
	
	
	
	
	
	

	Journée complète
	08-18.00
	126.00
	
	
	
	
	
	

	Sous- total
	
	
	
	
	
	
	
	


c’Hiboulette  ouvre officiellement le 15 août 2011.  

Début de la fréquentation de l’enfant au jardin d’enfants prévu au:.................................
Horaires :
Merci de respecter les horaires d’arrivée et de départ tout au long de l’année. Le personnel est libre de partir 5 minutes après l’heure sauf appel d’urgence de la part des parents.

Les parents devront accompagner les petits jusqu’au vestiaire lors des arrivées et des départs.
(L’arrivée du matin est entre 8h et 8h45. Les enfants du matin peuvent arriver jusqu’à 8h45 au moment où commencent les activités du matin.) 
Jours                                Heure d’arrivée prévue                    Heure de départ prévue

Lundi                                     ………………..                               ………………..

Mardi                                     ………………..                               ………………..

Mercredi                                ………………..                               ………………..

Jeudi                                       ………………..                               ………………..

Vendredi                                ………………..                               ………………..
Options Supplémentaires :
c’Hiboulette  continuera à suivre  le calendrier scolaire bien que l’ouverture officielle commencera une semaine avant, notamment le 15/08/11 (dû à la demande). Si toutefois des parents désirent inscrire leur enfant en supplément pendant les vacances scolaires, cela est possible maintenant pour les semaines suivantes :

Veuillez encercler la réponse correspondante de votre choix.

les semaines d’octobre (17/10/11 - 28/10/11):                                oui     non
la semaine de février (27/02/12 – 02/03/12):                                  oui     non

la  semaine de Pâques/printemps (10/04/12 – 13/04/12):                oui     non

les trois semaines en juillet (09/07/12 – 13/07/12):                         oui     non





   (16/07/12-20/07/12) :


   oui      non





   (23/07/12-27/07/12) :


   oui     non
Les semaines choisies seront facturées séparément et en supplément de la pension mensuelle.

Conditions et règlements de c’Hiboulette- Janvier 2010

Conditions d’inscription :
L’inscription se fait au minimum pour 2 matins ou 2 après-midis par semaines, ceci pour faciliter l’intégration et l’adaptation de l’enfant.
Tous les documents (avec le formulaire sur les conditions et règlements de c’Hiboulette signé) sont à apporter à l’inscription, ainsi que le montant de 150 frs pour les frais. Le versement est réglé sur place ou par bulletin de versement.
Comment calculer les TARIFS :
Une année compte 52 semaines, mais nous vous en facturons 45. Vous payez 11 mensualités qui sont calculées ainsi : le nombre de matins/après-midis par semaine où l’enfant est inscrit (X 47 frs) multiplié par 45 semaines, divisé par 11. 

Exemple : Un  matin est facturé 47 frs. Votre enfant vient 2matinées par semaine, cela fait 94 frs par semaine. Nous multiplions ce montant par 45(semaines). Cela fait un total de 4238 frs. Nous divisons ce deuxième montant par 11 (mensualités). Vous payez donc 384 frs par mois, d’août  à juin de l’année suivante.
La somme de 150 frs est perçue à l’inscription pour les frais d’inscriptions, le matériel et diverses fournitures. Ce montant non-remboursable reste le même, quel que soit le mois où l’enfant débute à c’Hiboulette.

Un nombre de bulletins couvrant l'année vous sont distribués en même temps que la confirmation. Les paiements sont à effectuer à la fin du mois suivant à l’aide des bulletins de versement. En cas de retard dans le paiement, des frais de rappel de 10 frs seront perçus.

ADAPTATIONS 

Elles sont faites selon l’enfant, et sur entente avec les parents. Certains enfants ont besoin de plus de temps que d’autres pour s’adapter à un nouvel environnement. Pour cela nous demandons un peu de souplesse durant les premiers jours de l’enfant à c’Hiboulette. Après l’inscription, un premier contact est établi entre les lieux, le personnel encadrant et l’enfant accompagnée  du(des) parent(s) pendant environ 30 minutes. Cela permet à l’équipe d’apprendre les habitudes de l’enfant, et de nouer un premier lien avec l’enfant et son (ses) parent(s). Un plan d’adaptation est établi et il s’assure que les besoins de l’enfant sont suivis, afin de faciliter son intégration. La confiance entre parents/personnel encadrant est indispensable, mais elle se construit. Nous sommes là pour rassurer l’enfant autant que les parents durant ce premier temps de séparation.

ABSENCES


Les absences dues à des vacances familiales ou en cas de maladie ne sont pas déduites de la pension ni ne peuvent être remplacées durant l’année en cours. En cas d'absence prolongée, le contrat est annulé d'office. Les vacances de la structure d’accueil ainsi que les jours fériés ne peuvent être déduits de la pension ou remplacés. 
RESERVATION :

Une taxe de réservation est de 30 % de la pension mensuelle. Elle est payée tous les mois qui précèdent la fréquentation de l’enfant, à partir de son inscription mais ne peut dépasser 3 mois. Elle ne peut être remboursée en cas de résiliation. 
RESILIATION :

Elle est faite par écrit, avec deux mois de préavis. Même si l’enfant ne vient plus durant les deux mois qui suivent la notification de résiliation, la pension est due. 

FERMETURES OFFICIELLES ET JOURS FERIES :

Une feuille vous sera donnée en annexe avec toutes les dates des vacances et des jours fériés pour l’année en cours. 

MATERIEL A FOURNIR :
Tablier

Pantoufles

Habits de rechange

Pampers (si besoin)

Doudou et/ou lolette pour la sieste si nécessaire.
RESTRICTION DE RESPONSABILITE :

c’Hiboulette  n’est pas responsable des enfants à l’extérieur des heures ou l’enfant est inscrit.

Lieu et Date:...........................................................................................................

J’ai lu et j’adhère aux règlements et aux conditions de c’Hiboulette. J’ai pris conscience que les semaines en option choisies seront facturées séparément et en supplément de la pension mensuelle.

Signatures des parents ou du représentant légal :

………………………………………………………………………………………
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